
DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES

2017  DAC 35 Subventions  d’équipement  (395.711  euros)  et  conventions  avec  15  théâtres  parisiens
membres de l’Association pour le Soutien du Théâtre Privé.

PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Par délibération des 29, 30 juin, 1er et 2 juillet 2015, vous avez approuvé la convention pour la rénova-
tion des théâtres privés parisiens qui a été conclue entre la Ville de Paris, l’État-Ministère de la Culture et
de la Communication- et l’Association pour le Soutien du Théâtre Privé -ASTP- sur une base tripartite et
triennale, de 2015 à 2017.

Je vous propose d’apporter dans ce cadre votre soutien à 15 théâtres dont les dossiers ont été validés par
le comité de pilotage tripartite. Il a été décidé d’encourager les théâtres à, d’une part, réaliser des travaux
de mise en accessibilité, d’autre part, à effectuer des travaux urgents en matière de sécurité et de mise en
conformité.

Les 15 théâtres concernés sont les suivants :

Théâtre Daunou :
Le Théâtre Daunou, situé au 7 rue Daunou dans le 2ème arrondissement, est exploité par la société Les Pro-
ductions du Daunou. Cette salle de 450 places est dirigée par Denise Petitdidier. La direction du théâtre
souhaite procéder à des travaux de ravalement de la façade, pour un montant de 79.355 euros HT. 
Je vous propose d’attribuer à la SARL Les Productions du Daunou une subvention d’équipement de
11.903 euros.

Théâtre Édouard VII :
Le Théâtre Édouard VII, situé au 10 place Édouard VII 75009 Paris, est exploité par la SAS Société
Théâtre Édouard VII. Il s’agit d’une salle de 718 places dirigée par Bernard Murat et Andrée Zana Murat.
La  direction  du  théâtre  souhaite  réaliser  des  travaux  de  mise  en  conformité  du  réseau  scénique  et
d’installation de  coffrets  de  protection.  Le montant  de  ces travaux s’élève à  7.915 euros HT. L’État
financera cette opération à hauteur de 2.255 euros.
Je vous propose d’attribuer à la SAS Société Théâtre Édouard VII une subvention d’équipement de 2.255
euros.

Les Folies Bergère : 
Les Folies Bergère, situé au 32 rue Richer 75009 Paris, est exploité par la Société d’exploitation des
Folies Bergère. Il s’agit d’une salle de 1679 places dirigée par Frédéric Jerôme. 
La direction du théâtre souhaite réaliser des travaux de rénovation des éclairages du lieu et des éclairages
de sécurité. Le montant de ces travaux s’élève à 130.244 euros HT. L’État financera cette opération à
hauteur de 21.392 euros.
Je vous propose d’attribuer à la Société d’exploitation des Folies Bergère une subvention d’équipement
de 21.392 euros.

Théâtre de la Huchette :
Le Théâtre de la Huchette, situé au 2 rue de la Huchette dans le 5ème arrondissement, est exploité par la 
SARL du Théâtre de la Huchette. Cette salle de 90 places est dirigée par Franck Desmedt. La direction du



théâtre souhaite réaliser des travaux de mise en sécurité du théâtre, de fourniture et pose d’un gril et 
d’installation de gradateurs. Le montant des travaux s’élève à 31.805 euros HT. L’État participera à cette 
opération à hauteur de 9.063 euros. 
Je vous propose d’attribuer à la SARL du Théâtre de la Huchette une subvention d’équipement de 9.063 
euros. 

Lucernaire :
Le  Lucernaire,  situé  au  53  rue  Notre  Dame  des  Champs  75006  Paris,  est  exploité  par  la  SAS  Le
Lucernaire Forum. La salle Rouge dédiée au théâtre est une salle de 116 places. Le théâtre est dirigé par
Xavier Pryen. 
La direction du théâtre souhaite réaliser divers travaux de mise en sécurité du théâtre, notamment de
l’accès pompiers et d’étanchéité de la terrasse, pour un montant de 15.654 euros HT. 
Je vous propose d’attribuer à la SAS Le Lucernaire forum une subvention d’équipement de 8.923 euros.

Le Théâtre de la Madeleine :
Le Théâtre de la Madeleine, situé au 19 rue de Surène 75008 Paris,  est exploité par la SAS Société
Théâtre de la Madeleine. Il s’agit d’une salle de 732 places dirigée par Michel Lumbroso et Philippe Lel -
louche. 
La direction du théâtre souhaite réaliser des travaux de réfection du chauffage, de mise aux normes élec-
triques et du SSI. Le montant des travaux s’élève à 116.295 euros HT. L’État financera cette opération à
hauteur de 23.438 euros. 
Je vous proposer d’attribuer à la SAS Société Théâtre de la Madeleine une subvention d’équipement de
23.438 euros. 

Théâtre Michel :
Le Théâtre Michel, situé au 38-40 rue des Mathurins dans le 8ème arrondissement, est  exploité par la
société anonyme du Théâtre Michel. Ce théâtre de 350 places est dirigé par Didier Caron. La direction
souhaite réaliser des travaux de d’accessibilité des sanitaires en corbeille, de création de sanitaires en
orchestre et d’installation de flash sécurité, pour un montant de 123.170 euros HT. L’État participera à
cette opération à hauteur de 29.355 euros.
Je vous propose d’attribuer à la SA Théâtre Michel une subvention d’équipement de 25.513 euros. 

Théâtre de la Michodière :
Le Théâtre de la Michodière, situé au 4 bis rue de la Michodière 75002 Paris, est exploité par la SAS Le
Théâtre  de  la  Michodière.  Il  s’agit  d’une salle  de  700 places dirigée par  Stéphane Hillel  et  Richard
Caillat. 
La direction du théâtre souhaite installer un élévateur PMR pour compléter son accessibilité. Le montant
de ces travaux s’élève à 46.588 euros HT. L’État financera cette opération à hauteur de 14.238 euros.
Je  vous propose d’attribuer à  la  SAS Le Théâtre  de  la  Michodière une subvention d’équipement de
14.238 euros.

Théâtre Mogador :
Le Théâtre Mogador, situé au 25 rue de Mogador 75009 Paris, est exploité par la SAS Stage Entertain-
ment. Il s’agit d’une salle de 1575 places dirigée par Laurent Bentata.
La direction du théâtre souhaite réaliser des travaux d’accessibilité, d’installation d’un garde-corps et de
rénovation du pignon de façade. Le montant de ces travaux s’élève à 196.932 euros HT. L’État financera
cette opération à hauteur de 56.126 euros. 
Je vous propose d’attribuer à la SAS Stage Entertainment une subvention d’équipement de 56.126 euros. 

Théâtre des Nouveautés :
Le Théâtre des Nouveautés est situé au 24 boulevard Poissonnières dans le 9ème arrondissement et est ex-
ploité par la SAS Société du Théâtre des Nouveautés. C’est une salle de 585 places, dirigée par Maria



Martins-Pipaud et Pascal Legros. La direction du théâtre souhaite réaliser des travaux de rénovation élec-
trique, pour un montant de 228.570 euros HT. L’État participera à ces travaux à hauteur de 65.143 euros.
Je vous propose d’attribuer à la SAS Société du théâtre des Nouveautés une subvention d’équipement de
65.143 euros. 

Palais des Glaces :
Le Palais des Glaces, situé au 37 rue du Faubourg du Temple dans le 10ème arrondissement, est exploité
par la SARL du Grand cinéma du Palais des Glaces. Cette salle de 500 places est dirigée par Jean-Pierre
Bigard. La direction du théâtre souhaite réaliser des travaux de réfection des sanitaires, pour un montant
de 10.945 euros HT. L’État participera à ces travaux à hauteur de 1.210 euros.
Je vous propose d’attribuer à la SARL Grand cinéma du Palais des Glaces une subvention d’équipement à
de 1.210 euros. 

Théâtre de la Pépinière :
Le théâtre de la Pépinière, situé au 7 rue Louis le Grand dans le 2 ème arrondissement, est exploité par la
SAS La Pépinière. Ce théâtre de 350 places est dirigé par Caroline Verdu-Sap et Antoine Coutrot. La di-
rection du théâtre souhaite réaliser des travaux de remplacement de la climatisation pour un montant de
26.500 euros HT. L’État participera à ces travaux pour un montant de 3.975 euros.
Je vous propose d’attribuer une subvention d’équipement à la SAS La Pépinière de 3.975 euros. 

Théâtre de la Porte Saint-Martin :
Le théâtre de la Porte saint Martin, situé au 17 rue René Boulanger dans le 10 ème arrondissement, est ex-
ploité par la SAS du Théâtre de la Porte Saint Martin. Ce théâtre de 1050 places est dirigé par Jean Ro -
bert-Charrier. La direction du théâtre souhaite réaliser des travaux de ravalement de la cour intérieure du
bâtiment, pour un montant total de 122.820 euros HT.
Je vous propose d’attribuer une subvention d’équipement à la SAS Théâtre de la Porte Saint Martin d’un
montant de 52.637 euros.  

Théâtre du Ranelagh :
Le théâtre du Ranelagh, situé au 5 rue des Vignes dans le 16ème arrondissement, est exploité par la SARL
La Rose du Bal. Cette salle de 311 places est dirigée par Catherine Develay. La direction du théâtre sou-
haite réaliser des travaux de mise en conformité de la cage de scène ; le montant total de ces travaux
s’élève à 300.440 euros HT. L’État contribuera à ces travaux à hauteur de 85.625 euros.
Je vous propose d’attribuer une subvention d’équipement à la SARL La rose du bal de 85.625 euros. 

Théâtre Tristan Bernard :
Le théâtre Tristan Bernard, situé au 64 rue du Rocher dans le 8ème arrondissement, est exploité par la SAS
Le Théâtre. Cette salle de 398 places est dirigée par Béatrice Vignal et Pascal Guillaume. La direction du
théâtre souhaite réaliser des travaux de d’accessibilité pour un montant de 51.348 euros HT. L’État parti-
cipera  à  ces  travaux  à  hauteur  de  14.270  euros.
Je vous propose d’attribuer à la SAS Le Théâtre une subvention d’équipement de 14.270 euros. 
 

Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en délibérer, et de m’autoriser à signer les 15 conven-
tions annexées au présent projet qui en fixent les conditions de versement. 

La Maire de Paris


	La Maire de Paris

